
Le Propriétaire
Le journal par excellence de l’immobilier

T he number one real estate newspaper

Cannabis, ni sur le 
balcon et le terrain

Demande à modifier le bail pour y inclure l’in-
terdiction de consommer du cannabis autant à 
l’intérieur du logement, de l’immeuble que sur 
les balcons et sur tout le terrain .
>>Page 8

14000$ pour 
discrimination

La locataire a insulté et porté des propos 
racistes lorsqu’elle était locataire du couple et 
même après avoir été expulsé du logement.
 >>Page 11

Registre des baux, 
inutile et coûteux

Chaque année, les associations de locataires 
revendiquent un registre des baux, indispensa-
ble pour connaître le plus bas loyer payé.
>>Page 6
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Projet de loi 16 : 
L’APQ constate que 
plusieurs changements 
vont transformer le 
fonctionnement à la 
Régie du logement
Ce changement semble démon-
trer la volonté de changer l’o-
rientation de la Régie du lo-
gement. selon Martin Messier, 
Président de l’APQ.
Texte complet à la page 13 
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Cela laissera plus de 
temps aux juges admi-
nistratifs de la Régie du 
logement, qui prendra le 
nom de Tribunal du loge-
ment, pour entendre des 
dossiers plus importants 
en terme de complexité 
et de durée.

Il faut cependant s’assu-
rer de modifier les règles 
de régie interne à la 
Régie du logement afin 
que les dossiers faisant 
l’objet de particularités 
puissent être entendus 
et gérés de façon dif-
férente.

Actuellement les do-
ssiers sont portés au 
rôle, souvent dans un 
délai qui ne tient pas 
compte de tous les 
aspects du dossier pu-
isqu’il est impossible de 
joindre le département 
chargé de fixer les dates 
sauf par l’envoi d’une 

lettre. Or, dans plusieurs 
cas, cette façon de faire 
ne convient tout sim-
plement pas. Il faut être 
en mesure comme dans 
les tribunaux de dro-
it commun de pouvoir 
s’adresser à l’autorité 
compétente, faire valoir 
des recommandations 
particulières et modifier 
le traitement usuel d’un 
dossier qui lui ne l’est 
pas.

Pour le moment, le per-
sonnel, pourtant très 
compétent, de la régie 
du logement demeure 
inaccessible en raison 
d’un processus admi-
nistratif, qui, bien qu’il 
présente certains avan-
tages, porte des con-
séquences très lourdes 
en terme d’accès pour 
les propriétaires de loge-
ments et les locataires.

Il en va de même lorsqu-
’une partie demande le 
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Me Martin Messier

projet de loi 
16, réforme de 
la régie du lo-
gement

Récemment, le 
projet de loi 
161, Loi visant 
p r i n c i p a l e -

ment l’encadrement des 
inspections en bâtiment 
et de la copropriété divi-
se, le remplacement de 
la dénomination de la 
Régie du logement et l’a-
mélioration de ses règles 
de fonctionnement et 
modifiant la Loi sur la 
Société d’habitation du 
Québec et diverses di-
spositions législatives 
concernant le domaine 
municipal a été déposé 
par la Ministre Laforest.

Ce projet de loi vise la 
réforme de la Régie du 
logement afin notam-
ment de réduire les déla-
is d’audience. Il vise éga-
lement plusieurs autres 
dispositions dans divers 
domaines qui ne font 
pas l’objet du présent 
article. Depuis plusieurs 

années, tant les propri-
étaires que les locataires 
sont d’accord sur une 
chose : les délais à la 
Régie de logement sont 
beaucoup trop longs 
pour un tribunal d’accès 
et les procédures do-
ivent faire en sorte de fa-
ciliter ce délai.

Par cette réforme, plu-
sieurs mesures seront 
mises en place afin de 
mieux cadrer certains 
types d’audiences, no-
tamment les causes ne 
concernant que le non-
-paiement du loyer qui 
devraient pouvoir être 
traitées sur la foi de la 
demande seulement à 
moins d’une contesta-
tion, et ainsi réduire 
de façon importante le 
temps d’audience et les 
déplacements inutiles 
des propriétaires ou des 
locataires à la Régie du 
logement.

Bill n°16,
reform

the Régie 
du logement
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report de l’audience. À 
l’heure actuelle, à moins 
d’avoir le consentement 
écrit des deux parties, la 
cause sera convoquée et 
les parties, dans l’incer-
titude de la remise ou 
non de l’audience, n’au-
ront d’autre choix que de 
faire venir leurs témoins, 
de préparer l’audience 
alors qu’elle risque fort 
d’être remise.

Ce processus anorma-
lement lourd pour les 
parties et pour l’horaire 
du tribunal doit, selon 
nous, être modifié sans 
délai.

Il faut qu’il soit possible 
de s’adresser au tribunal 
afin que la demande de 
remise de l’audience soit 
décidée à l’avance.

Les moyens de commu-
nication actuellement 
disponibles doivent 
également favoriser la 
tenue de ce processus à 
distance en vidéo-con-
férence ou par conféren-
ce téléphonique pour 
limiter les frais tant pour 
les parties que pour le 
tribunal.

En résumé, il est impor-
tant que les parties, que 
ce soit un propriétaire 
ou un locataire, puissent 
avoir l’opportunité de 
façon accessible de faire 
valoir les particularités 
d’une audience afin de 
fixer tant la date que la 
durée de celle-ci dans un 
esprit d’accès à la justice 
et d’efficacité.
Par ailleurs, plusieurs 
demandes incidentes, 
principalement les de-

mandes de remise, do-
ivent pouvoir être tra-
itées avant une audience 
pour éviter l’encombre-
ment de l’horaire du tri-
bunal, le déplacement 
des parties, et les tro-
ubles et inconvénients 
reliés au déplacement 
des témoins.

Recently, Bill 
n°16, An Act 
mainly to regu-
late building 

inspections and divided 
co-ownership, to replace 
the name and improve 
the rules of operation of 
the Régie du logement 
and to amend the Act 
respecting the Société 
d’habitation du Québec 
and various legislative 
provisions concerning 
municipal affairs was ta-

bled by Minister Laforest.

The purpose of this bill 
is to reform the Régie du 
logement in order to re-
duce waiting times for 
a hearing. It also covers 
a number of other pro-
visions in various fields 
that are not the subject of 
this article. For a number 
of years, both landlords 
and tenants have agreed 
on one thing: the delays 
at the Régie de logement 
are far too long for an ac-
cess tribunal and the new 
procedures must facilita-
te this delay.

With this reform several 
measures will be put into 
place to better fit certain 
types of hearings, inclu-
ding cases involving only 
the non-payment of rent 
that should be treated 

on the basis of the requ-
est only, unless there is 
a dispute, and therefore 
significantly reduce he-
aring times and unneces-
sary travel by landlords 
or tenants to the Régie du 
logement.

This will give more time 
to the administrative jud-
ges of the Régie du loge-
ment, which will take the 
name of Tribunal du lo-
gement, to hear more im-
portant files in terms of 
complexity and duration.

However, it is important 
to ensure that the rules 
of internal management 
of the Régie du logement 
are amended so that spe-
cial cases can be heard 
and managed differently.

MIEUX CONSOMMER

Moins d’eau. Moins d’énergie.  
Même confort. 
Offre de produits homologués  
WaterSense® pour les membres de l’APQ.

Économisez jusqu’à 50 %

Suite à la page 5
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21Mai 2019
Nous verrons où la nécessité d’un dépôt de garan-
tie est rendu avec le Gouvernement. Aussi com-
ment vous protégez des possibles dommages et 
des recours à entreprendre.

Réservé aux membres Argent, or et Platine - 
Places limitées

Le pRojet de Loi 16 et Le 
dépôt de gaRantie, 

qu’en est-iL?

ACCUEIL 18h00  -  ConféRenCe 18h30 
(Multiplexeur APQ, 10716 boulevard Sa-

int-Laurent, Montréal)

Currently, the files are en-
tered on the list, often in 
a time schedule that does 
not take into account all the 
aspects of the case since it 
is impossible to join the de-
partment responsible for 
setting the dates except by 
sending a letter. However, 
in many cases, this way of 
doing things simply does 
not suit. We must be able, 
as in ordinary Courts, to ap-
ply to the competent autho-
rity, make specific recom-
mendations and modify the 
usual treatment of a case 
that is not an ordinary one.

For the moment, the highly 
competent staff of the Régie 
du logement remains inac-
cessible because of an ad-
ministrative process, which, 
although it has certain ad-
vantages, carries very he-
avy consequences in terms 
of access for the owners of 
rental housing and for the 
tenants.

The same applies when a 
party requests the postpo-
nement of the hearing. Pre-
sently, unless the written 
consent of both parties is 
obtained, the case will be 
convened and the parties, 
in the uncertainty of whe-
ther or not the hearing will 
be granted, will have no 
other choice but to convene 
their witnesses, to prepare 
the hearing when it is likely 
to be postponed.

This unusually complica-
ted process for the parties 
and for the Court schedule 
must, we believe, be chan-
ged without delay.

It must be possible to ad-

dress the Court so that the 
request for postponement 
of the hearing is decided in 
advance.

The means of communi-
cation currently available 
must also facilitate this pro-
cess remotely by video con-
ference or conference call to 
limit costs for both the par-
ties and the Court.

In summary, it is important 
that the parties, whether a 
landlord or a tenant, have 
the opportunity in an acces-
sible way to assert the par-
ticularities of a hearing in 
order to determine both the 
date and the duration of the 
hearing in a spirit of access 
to justice and efficiency.

Moreover, several incidental 
requests, mainly demands 
for postponement, must 
be allowed to be processed 
before a hearing in order to 
avoid creating bottlenecks 
in the Court schedule, the 
travel of the parties, and 
the inconvenience and disa-
dvantage of moving witnes-
ses.

1 http://www.assnat.qc.ca/
fr/ travaux-parlementa-
ires/projets - loi/projet-
-loi-16-42-1.html

Suite à la page 5  : le projet 
de loi 16

                                                                                                                                                                       Avril 2019, Volume 35 No 4

5 

 Le Propriétaire



Chaque année, 
les associations 
de locataires re-
vendiquent un 

registre des baux. Selon 
eux, ce registre est indi-
spensable au locataire 
pour connaître le plus bas 
loyer payé.

Selon l’Association des 
Propriétaires du Québec 
(APQ), ce registre serait 
inutile et coûteux.

Il est important de savo-
ir que la législation qu-
ébécoise en matière de lo-
gement est certainement 
l’une des plus sévères 
et restrictives au mon-
de pour les propriétaires 
d’immeubles. Les locata-
ires sont outrageusement 
protégés par la Loi, même 
quand ces derniers ac-
ceptent en toute liberté, 
après entente, un prix de 
loyer, ils peuvent déposer 
une demande de fixation 
de loyer à la Régie du lo-
gement.

Une protection est accor-
dée au locataire en place, 
mais en plus de cela le 
locataire peut demander 
que le loyer soit réduit à 
un prix plus bas alors qu’il 
a librement négocié et si-
gné un contrat, le bail !
Avec le marché locatif ac-
tuel si un logement est 
trop cher, il ne trouvera 
pas preneur et le prix sera 
ajusté en conséquence. 
L’offre et la demande voilà 
ce qui doit régir le prix du 
logement.

Cette situation bafoue 
complètement les princi-
pes de l’offre et de la de-
mande en plus de nier les 
principes de la liberté con-
tractuelle!

Selon l’APQ, la disposi-
tion qui vise à maintenir le 
prix du logement suite au 
départ du locataire doit 
être tout simplement abo-
lie.

En effet, le nouveau lo-
cataire dispose d’un re-
cours en fixation de loyer 
qu’il peut exercer à trois 
moments possibles aux 
termes de l’article 1950 
du Code civil du Québec, 
alors même qu’il a ac-
cepté les conditions an-
noncées par le locateur 
et qu’un bail a été signé 
en toute connaissance de 
cause :
• dans les dix (10) jours de 

la signature du bail lor-
sque le dernier prix est in-
diqué;
• dans les deux (2) mois à 
compter du début du bail 
lorsque le prix du dernier 
loyer n’est pas
indiqué;
• dans les deux (2) mois de 
la prise de connaissance 
du prix lorsque le locateur 
indique un
prix erroné.

Ce niveau de protection 
anormalement élevé ac-
cordé aux locataires a 
pour effet de décourager 
certains propriétaires et 
investisseurs, et ultime-
ment de nuire aux locata-
ires eux-mêmes.

Dans le cadre de ces de-
mandes, le locataire di-
spose déjà de moyens suf-
fisants lui permettant de 
faire la preuve d’un loyer 

actuel trop élevé par rap-
port au loyer précédent, 
soit de demander à l’une 
des parties de compara-
ître et d’apporter une co-
pie du bail, sans qu’un re-
gistre des baux ne soit en 
plus nécessaire.

Un registre des baux en-
traînerait au surplus des 
coûts importants de mise 
en place et de gestion 
pour tous les contribu-
ables.

Sur le plan de la confiden-
tialité, il faut se rappeler 
que les baux contiennent 
des informations confi-
dentielles à propos des 
locataires actuels et an-
ciens, ce qui risque d’en-
gendrer d’autres difficul-
tés considérables.

Sans compter les coût 
non-négligeables pour la 

mise en place et la tenue 
d’une registre.
Prenons l’exemple de 
l’Ontario qui avait un re-
gistre des baux, qu’ils ont 
aboli d’ailleurs, le coût 
pour la mise en place a 
été estimé à 35 millions de 
dollars.

each year, tenant 
associations cla-
im a lease regi-
ster. According to 

them, this register is essen-
tial to the tenant to know 
the lowest rent paid.

According to the Associa-
tion of Québec Landlords 
(APQ), such a registry wo-
uld be useless and expen-
sive.

It is important to know 
that the Quebec housing 
legislation is certainly one 

Registre des baux : coûteux et inutile 
A Lease Registry is expensive and useless!
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of the most severe and re-
strictive in the world for 
rental property owners. 
Tenants are outrageously 
protected by the law, so 
much so that even when 
they freely accept, after 
agreement, a rental price, 
they can still file a request 
to set the rent at the Régie 
du logement.

Protection is granted to 
the tenant in place, but, 
in addition to that, the 
tenant can ask that the 
rent be reduced to a lower 
price while he has freely 
negotiated and signed a 
contract, which is the le-
ase! In the current rental 
market, if a housing is too 

expensive, it will not find a 
taker and the price will be 
adjusted accordingly. Sup-
ply and demand are what 
should govern the price of 
housing.

This situation completely 
violates the principles of 
supply and demand and 
denies moreover the prin-
ciples of contractual fre-
edom!

According to the APQ, the 
provision that aims to ma-
intain the price of housing 
following the departure of 
the tenant must be simply 
abolished.

Indeed, the new tenant has 

a rent-setting remedy that 
he can exercise at three 
possible times under the 
terms of section 1950 of the 
Civil Code of Québec, even 
though he has accepted 
the conditions announced 
by the landlord and when 
a lease has been signed 
with full knowledge of the 
facts:
• within ten (10) days of si-
gning the lease when the 
last price is indicated;
• within two (2) months 
from the beginning of the 
lease when the price of the 
last rent is not indicated;
• within two (2) months of 
becoming aware of the pri-
ce when the landlord indi-
cates a wrong price.

This unusually high level 
of protection granted to 
tenants has the effect of 
discouraging certain ren-
tal property owners and 
investors, and is ultimately 
harming tenants themse-
lves.

As part of these requests, 
the tenant already has suf-
ficient means to prove a 
current rent to be too high 
compared to the previous 
rent, which is to ask one 
of the parties to appear at 
Court and bring a copy of 
the lease, without the need 
for a lease register.

Moreover, a lease register 
would entail significant co-

sts of setting it up and ma-
naging it to all taxpayers.

In terms of confidentiality 
it should be remembered 
that leases contain confi-
dential information about 
current and former te-
nants, which may create 
other significant difficul-
ties.

Not to mention the non-
-negligible costs for setting 
up and maintaining a regi-
ster. Take the example of 
Ontario, which had a lease 
register, which they have 
abolished, and the cost of 
setting it up was estima-
ted at $35 million.

Les ménages locataires : 
Qui sont-ils? 

Bien qu’il soit 
intéressant de 
connaître les 
caractéristiqu-

es des acheteurs, il faut 
savoir que presque la 
moitié des ménages du 
Grand Montréal louent 
un logement. Notre der-
nier Marché sous la loupe 
porte donc sur les ména-
ges locataires.

Faits saillants sur les 
ménages locataires

    - Dans tous les grands 
secteurs géographiques 
du Grand Montréal, les 
personnes vivant seules 
représentent environ 50 
% de tous les ménages 
locataires. 

    - Trente-cinq pour cent 

des ménages locataires 
ont des revenus inférieurs 
à 30 000 $. Le pourcenta-
ge monte à 60 % dans le 
cas des ménages ayant 
des revenus inférieurs à 
50 000 $. La plupart de 
ces locataires sont des 
personnes vivant seules. 
Les résultats sont vala-
bles pour la vaste majori-
té des secteurs du Grand 
Montréal. 

    - Les ménages ayant 
des revenus supérieurs 
à 100 000 $ représentent 
seulement de 5 à 8 % des 
locataires dans la plupart 
des secteurs. 

   - Quant au revenu 
médian des personnes 
vivant seules, les écarts 
entre locataires et copro-

priétaires varient de 65 à 
155 %. Les faibles reve-
nus de certains ménages 
locataires de la région de 
Montréal limitent donc 
leur potentiel d’acces-
sion à la propriété. 

   -  En général, les ména-
ges à faible revenu 
déménagent moins so-
uvent que les ménages 
à revenus plus élevés. 
Ils ont aussi tendance à 
déménager dans le sec-
teur où ils vivent déjà. 
De plus, il ne semble pas 
y avoir de déplacement 
important de ménages 
locataires à faible reve-
nu dans les secteurs de 
la RMR où les loyers sont 
moins chers. 

Source : SCHL
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La locatrice demande à modifier le bail 
du locataire afin d’y inclure l’interdiction 
de consommer du cannabis dans le lo-
gement, autant à l’intérieur du logement 
ou de l’immeuble que sur les balcons et 
sur tout le terrain de l’immeuble.

Le bail ne contient aucune interdiction 
quant à l’usage de la cigarette ou du can-
nabis.

Me Robert Soucy
puisque l’interdiction 
de fumer va s’étendre 
jusqu’à la cour arrière.

Analyse de la Régie 
du logement

La locatrice fonde sa 
demande sur l’article 
107 de la Loi encadrant 
le cannabis qui per-
mettait, avec un préa-
vis, de modifier le bail 
d’un locataire pour y 
inclure une clause d’in-
terdiction de fumer du 
cannabis dans un loge-
ment. Le locataire po-

uvait, pour des raisons 
médicales, refuser cette 
modification en avisant 
le locateur de son refus 
dans les 30 jours de la 
réception de l’avis. En 
l’absence d’un tel refus, 
l’interdiction est réputée 
inscrite au bail 30 jours 
après la réception par le 
locataire de l’avis de mo-
dification.

Dans la présente affa-
ire, les formalités et les 
délais requis par la loi 
ont été respectés par 
les deux parties. La qu-

alité des relations avec 
la locatrice n’a pas été 
soulevée à l’audience, 
le locataire ne pouvait 
prétendre que la mo-
dification de bail visait 
à obtenir le départ du 
locataire par un moyen 
détourné.

Le locataire conteste 
l’ajout de cette nouvel-
le condition au bail en 
prétendant que sa con-
sommation de cannabis 
constitue une liberté qui 
ne peut pas être restre-
inte par un tiers. Selon 

Les faits allégués 
par le locataire

Le locataire témoigne 
ne jamais consommer 
du cannabis dans son lo-
gement, mais plutôt sur 
le balcon et dans la cour 
arrière. Il ne fait aucu-
ne preuve de condition 
médicale particulière 
pour justifier sa consom-
mation. Il déclare fumer 
du cannabis pour le pla-
isir et la détente.

Le locataire consomme 
du cannabis d’une façon 

régulière et raisonnable. 
Selon son témoignage, il 
fait toujours attention à 
ne pas déranger ses vo-
isins avec la fumée car 
il a toujours eu des rela-
tions de bon voisinage 
avec eux. Il refuse la mo-
dification demandée par 
la locatrice et il soutient 
deux arguments pour ju-
stifier ce refus.

Il prétend d’abord que 
la modification propo-
sée constitue une attein-
te à ses droits et libertés 
et il affirme que la mo-
dification est exagérée 

Le locataire ne pourra pas fumer du cannabis 
dans son logement, ni sur son balcon, ni sur 
le terrain de l’immeuble !

The tenant will not be allowed to 
smoke cannabis in his dwelling,

neither on his balcony nor on the 
grounds of the building!
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lui, cette restriction im-
posée entraînerait une 
perte de jouissance du 
logement.

Sur cette allégation de 
son droit à la vie privée 
lui permettant de fumer 
du cannabis dans son 
logis, la Cour Suprême a 
déjà statué que fumer de 
la marijuana à l’intérieur 
d’un logement relevait 
plutôt d’une préférence 
quant à son mode de vie 
et ne saurait être un dro-
it protégé1.

Selon la Régie du lo-
gement, il ressort de la 
lecture des extraits per-
tinents du Journal des 
débats du 17 mai 2018 
de l’Assemblé nationale 
du Québec, que l’article 
107 de la Loi encadrant 
le cannabis ne permet 
pas de soulever des 
motifs de contestation 
autres que des raisons 
médicales :

„Or, en l’instance, le lo-

cataire admet d’emblée 
n’avoir aucune condition 
médicale nécessitant la 
consommation de can-
nabis. Les arguments 
soulevés quant à la limi-
tation de ses droits et li-
bertés ou à la jouissance 
de son logement ne peu-
vent donc être retenus 
par le Tribunal.2”

Dans un second temps, 
le locataire argumen-
te que l’interdiction de 
consommer du cannabis 
ne devrait pas s’étendre 
à la cour arrière de l’im-
meuble, laquelle est at-
tenante au logement. Le 
bail du locataire prévoit 
que le locataire possède 
l’usage de la cour, laqu-
elle est donc intimement 
liée au logement lui-
même. Selon le Tribu-
nal, la cour arrière est un 
accessoire au logement. 
Les règles sur le louage 
résidentiel s’appliquent 
aux accessoires d’un lo-
gement de la même fa-
çon qu’elles s’appliquent 

au logement lui-même. 
Le Tribunal cite l’article 
1892 (2) du Code civil du 
Québec :

« …
Les dispositions de la 

présente section régis-
sent également les baux 
relatifs aux services, ac-
cessoires et dépendan-
ces du logement, de la 
chambre, de la maison 
mobile ou du terrain, 
ainsi qu’aux services of-
ferts par le locateur qui 
se rattachent à la per-
sonne même du locata-
ire.

…. »
Selon la Régie du lo-

gement, la cour arrière 
étant assimilée au loge-
ment, et soumise aux 
mêmes règles, la Loi en-
cadrant le cannabis s’y 
appliquera donc de la 
même façon. Ce faisant, 
la partie de la Loi enca-
drant le cannabis peut 
s’étendre à la cour du 
logement, si un locateur 
le requiert3. La Régie du 

logement a modifié le 
bail du locataire afin d’y 
ajouter qu’il est stricte-
ment interdit de fumer 
du cannabis dans le lo-
gement et cette inter-
diction vaut tant à l’in-
térieur de logement ou 
de l’immeuble que sur 
les balcons et sur tout le 

terrain de l’immeuble. 

the facts alleged 
by the tenant

The tenant te-
stifies never to consume 
cannabis in his dwelling, 
but rather on the balco-
ny and in the backyard. 
There is no evidence of a 
particular medical con-
dition to justify his can-
nabis consumption. He 
declares that he smokes 
cannabis only for pleasu-
re and relaxation.

The tenant consumes 
cannabis in a regular and 
reasonable manner. Ac-
cording to his testimony 
he is always careful not 
to disturb his neighbours 
with the smoke because 
he has always had good 
neighbourly relations 

Suite à la page 10

Une seule succursale,
Mais pour tous les propriétaires!

Livraison partout au Québec

Carte cadeau APQ de 50$ 
pour tout achat 

de 200$ et plus lors de votre 
1ère commande*

BMCU décoration et peinture
5330 Royalmount, Montréal
Tel: 514 789 2826
 info@bmcu.ca

*Uniquement valide chez Carré Union BenjaminMoore, 5330 Royalmount, Montreal

Centre de design intérieur à Montréal est facilement 
accessible de Laval, de la Rive-Sud et Rive-Nord. 

Ouvert à la communauté 
de design d’intérieur et 

au public.

The landlady asks 
to modify the lease 
of the tenant to inc-
lude the prohibition 
to consume canna-
bis in the dwelling, 
inside the housing 
or the building, as 
well as on the bal-
conies and on all 
the grounds of the 
building.

The lease contains 
no prohibition on 
the consumption of 
cigarettes or canna-
bis.
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with them. He refuses the 
modification requested 
by the landlady and he 
uses two arguments to 
justify this refusal.

He first contends that the 
proposed amendment to 
the lease is an infringe-
ment of his rights and fre-
edoms and he says that 
the amendment is exag-
gerated since the ban on 
smoking will extend to 
the backyard.

Analysis of the Régie du 
logement

The landlady bases her 
claim on section 107 of 
the Cannabis Act, which 
allowed, with notice, to 
modify the lease of a te-
nant to include a clause 
prohibiting the smoking 
of cannabis in a dwel-
ling. The tenant could, 
for medical reasons, re-
fuse this modification by 
notifying the landlord of 
his refusal within 30 days 
of receipt of the notice. 
In the absence of such a 
refusal the prohibition is 
deemed to be registered 
in the lease 30 days after 
the tenant receives the 
notice of modification.

In this case, the formali-
ties and deadlines requ-
ired by law have been re-
spected by both parties. 
The quality of the rela-
tionship with the landla-
dy was not raised at the 
hearing, and so the te-
nant could not claim that 

the modification of lease 
was aimed at obtaining 
the departure of the te-
nant by a devious means.

The tenant challenges 
the addition of this new 
condition to the lease by 
claiming that his canna-
bis use is a freedom that 
cannot be restricted by a 
third party. According to 
him, this restriction im-
posed would result in a 
loss of enjoyment of the 
housing for him.

On this allegation of his 
right to privacy allowing 
him to smoke cannabis in 
his housing, the Supreme 
Court has already ruled 
that smoking marijuana 
inside a dwelling is more 
a preference for his way 
of life and cannot be con-
sidered as a protected ri-
ght.¹
According to the Régie 
du logement it appears, 
from reading relevant 
excerpts from the Jour-
nal des débats of May 
17, 2018 of the National 
Assembly of Québec, that 
section 107 of the Can-
nabis Act does not raise 
grounds for dispute other 
than medical reasons:

« However, in this case, 
the tenant admits from 
the outset to have no me-
dical condition requiring 
the use of cannabis. » The 
arguments raised about 
the limitation of his ri-
ghts and freedoms or the 
enjoyment of his housing 
cannot be retained by the 
Court.²

« Secondly, the tenant 
argues that the ban on 
cannabis use should not 

extend to the backyard 
of the building, which is 
adjacent to the dwelling. 
The lease of the tenant 
provides that the tenant 
has the use of the cour-
tyard, which is closely 
related to the housing 
itself. According to the 
Court, the backyard is an 
accessory to the housing. 
The rules on residential 
leasing apply to 
the accessories 
of a dwelling in 
the same way as 
they apply to the 
dwelling itself. The 
Court mentions 
section 1892 (2) of 
the Civil Code of 
Québec:

« …
The provisions of 
this section also 
govern leases re-
lating to services, 
accessories and 
outbuildings of the 
dwelling, bedro-
om, mobile home 
or land, as well as 
services offered by 
the lessor that re-
late to the tenant’s 
own person.

…. »
According to 

the Régie du lo-
gement, since the 
backyard is being 
assimilated to the 
housing, and sub-
ject to the same ru-
les, the Cannabis 
Act will therefore 
apply in the same 
way. In doing so, 
the part of the Act 
regulating the use 
of cannabis can 
be extended to the 
courtyard of the 

housing, if a landlord so 
requires.³ The Régie du 
logement has amended 
the lease of the tenant 
to add that it is strictly 
forbidden to smoke can-
nabis in the dwelling and 
this prohibition applies 
both inside the housing 
or the building, on bal-
conies and on all the gro-
unds of the building.

1. R. c. Clay, 2003, CSC 75 

par. 32.

2. Ricard c. Drolet. R.L. De-

mandes 2677715 et 2677727. 

Juge administrative Camille 

Champeval. 15 mars 2019.

3. Opus citare note 2, para-

graphes 22 et 23.

Suite de la page 9 :  Le 
locataire ne pourra pas 
fumer du cannabis dans 
son logement, ni sur son 
balcon, ni sur le terrain de 
l’immeuble !
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selon l’article dif-
fusé*, la locata-
ire a insulté et 
porté des pro-

pos racistes lorsqu’elle 
était locataire du couple 
et même après avoir été 
expulsé du logement.

Le Tribunal des droits de 
la personne a condamné 
la citoyenne lavalloise à 
verser un total de 14 000$ 
en dommages punitifs et 
moraux en raison de pro-
pos xénophobes proférés 
envers un couple et leur 
fille d’origine péruvienne 
installé au Québec depuis 
28 ans.

On parle souvent dans 
les médias de propriéta-
ires qui discriminent au 
téléphone par le son de 
la voix mais on voit désor-
mais que c’est aussi les 
locataires qui font de la 
discrimination.

Selon la Commission des 
droits de la personne et 
des droits de la jeunes-
se (CDPDJ), la discrimi-
nation, c’est lorsqu’un 
individu ou un groupe 
d’individus est traité dif-
féremment en raison de 

caractéristiques person-
nelles. La discrimination 
peut se manifester sous la 
forme d’une distinction, 
d’une exclusion ou d’une 
préférence. Elle peut être 
exercée par un individu 
ou par une organisation.

Toujours selon la CDPDJ, 
dans la dernière année, la 
Commission a ouvert 60 
dossiers dans le domaine 
du logement, parmi le-
squels 20 % concernent 
la présence d’enfants ou 
une famille monoparen-
tale.

L’Association des Propri-
étaires du Québec (APQ) 
vous rappelle que la di-
scrimination peut coûter 
très cher comme on peut 
le voir avec ce jugement 
de 14000$ à payer par 
la locataire ou celui de 
12000$ à payer par un co-
uple de propriétaires en 
janvier 2018.
Il faut traiter chaque loca-
taire de manière égale et 
procéder aux vérifications 
complètes.
“Nous recommandons 
aux propriétaires de pren-
dre le soin de considérer 
l’ensemble de l’évalu-

ation du locataire avant 
de prendre une décision. 
Il serait hasardeux de re-
fuser ou d’accepter un 
candidat sur la base d’une 
vérification partielle. Cela 
pourrait entraîner soit 
une erreur de sélection ou 
de la discrimination”.

Le résultat d’une enquête 
de crédit combinée à une 
enquête de pré-location 
complète est l’occasion 
d’une discussion entre 
propriétaire et locataire 
pour régler des difficul-
tés qui auraient pu être 
soulevées lors de la véri-
fication du locataire et de 
trouver des solutions al-
ternatives comme le cau-
tionnement.

La relation que vous au-
rez avec votre locataire 
dépend aussi des précau-
tions que vous prendrez.

Cette vérification, en plus 
de vous assurer la paix 
d’esprit dans votre sélec-
tion, vous protégera de 
toute accusation de di-
scrimination!

according to the 
article disse-
minated*, the 
tenant insulted 

and made racist remarks 
when she was a tenant of 
the couple and even after 
being expelled from the 
housing.

The Human Rights Tribu-
nal sentenced the citizen 
of Laval to pay a total of 
$14,000 in punitive and 
moral damages for xe-
nophobic remarks made 
about a couple and their 
daughter of Peruvian ori-
gin settled in Quebec for 
28 years.

There is often talk in the 
media of rental property 
owners discriminating on 
the phone on the basis of 
the sound of the voice, but 
we now see that tenants 
also discriminate.

According to the Commis-
sion on Human Rights and 
Youth Rights (CDPDJ), di-
scrimination occurs when 
an individual or a group 
of individuals are treated 
differently because of per-
sonal characteristics. Di-
scrimination can be mani-
fested as a distinction, an 
exclusion or a preference. 
It can be exercised by an 
individual or an organiza-
tion.

Still according to the 
CDPDJ, in the last year, the 
Commission has opened 
60 housing files, of which 
20% concern the presence 
of children or a single-pa-
rent family.

The Association of Quebec 
Landlords (APQ) reminds 
you that discrimination 
can be very costly as can 
be seen with this judge-

ment of $14,000 to be paid 
by the tenant or the one 
of $12,000 to be paid by a 
couple of rental property 
owners in January of 2018.

Each tenant must be tre-
ated equally and complete 
checks must be made.
« We recommend that 
owners take the time to 
consider the entire tenan-
t’s assessment before ma-
king a decision. It would 
be risky to refuse or accept 
a candidate on the basis of 
a partial verification. This 
could result in either a se-
lection error or discrimina-
tion. »

The result of a credit check 
combined with a full pre-
-lease survey is an excel-
lent opportunity for a lan-
dlord-tenant conversation 
to address any issues that 
may have arisen during 
the tenant’s audit and to 
find alternative solutions 
like bail.

The relationship you will 
have with your tenant also 
depends on the precau-
tions you take.

This verification, in addi-
tion to ensuring peace of 
mind in your selection, 
will also protect you from 
any accusation of discri-
mination!

  * https://courrierlaval.com/14-
-000-pour-des-propos-racistes-
-et-xenophobes/ 

14000$ pour discrimination : Les locataires 
peuvent aussi discriminer!

$14,000 for discrimination:Tenants 
can also discriminate!
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L’Association des 
Propriétaires du 
Québec (APQ) a 
rencontré la mi-

nistre Andrée Laforest, 
ministre des Affaires mu-
nicipales et de l’Habita-
tion du Québec, ainsi que 
ministre responsable de 
la région du Saguenay–
Lac-Saint-Jean.

Lors de cette rencontre 
il a été évidemment qu-
estion du projet de loi 
16, Loi visant principale-
ment l’encadrement des 
inspections en bâtiment 
et de la copropriété divi-
se, le remplacement de la 
dénomination de la Régie 
du logement et l’amélio-
ration de ses règles de 
fonctionnement et modi-
fiant la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec 
et diverses dispositions 
législatives concernant le 
domaine municipal.

Ce projet de loi déposé le 
3 avril 2019 va modifier 
plusieurs aspects de la 
Régie du logement que 
nous connaissons. L’A-
PQ est heureuse de voir 
que le Gouvernement 
veut agir pour réduire 
les délais. C’est une exa-
spération autant du côté 
des locataires que des 
propriétaires.

L’Association des Propri-
étaires du Québec (APQ)  
a mis en avant les côtés 
positifs de ce projet com-
me :
- nouveaux pouvoirs des 
greffiers

- jugement sur dossiers
- la conciliation
- les moyens technologi-
ques.

L’Association des Propri-
étaires du Québec (APQ)  
ira en commission parle-
mentaire pour discuter 
de ses points et apporter 
des précisions sur le texte 
de loi.

L’Association des Propri-
étaires du Québec (APQ) 
a toute fois déploré que 
le dépôt de garantie ne 
fasse pas partie du projet 
tout comme les critères 
de fixation de loi.

Rappelons que 2 sonda-
ges menés par l’Associa-
tion des Propriétaires du 
Québec (APQ) démon-
trent la nécessité d’un 
dépôt de garantie :

29 juin 2018 : Si les 
propriétaires ne 
pouvaient obtenir 
qu’un seul chan-
gement du gouver-
nement, ils choisi-
raient le dépôt de 
garantie
Si la loi ne pouvait être 
changée que pour UNE 
chose, pour laquelle vo-
teriez-vous?

Dépôt de garantie 
49.34%

Permettre de remettre le 
loyer au prix du marché 
lors du départ du locata-
ire 13.10%

Permettre la libre négo-
ciation des hausses de 

loyer 10.04%

Actes de saccage soient 
traités de façon crimi-
nelle 9.61%

Saisissabilité de l’aide 
sociale et revenus de 
l’État 7.42%

Obligation des locataires 
à souscrire une assuran-
ce habitation  7.42%

20 janvier 2017 - 
APQ: Des taux d’aug-
mentation de loyer 
pour „faciliter les 
négociations” ou 
pour brimer notre 
droit à négocier li-
brement!
Lors d’un sondage exc-
lusif mené par l’Associa-
tion des Propriétaires du 
Québec (APQ) sur les sac-
cages vécus par les pro-
priétaires de logements 
dans les 5 dernières 
années, il ressort que 
75.55% des propriéta-
ires ont subi au moins 
un saccage! Et les dom-
mages ont coûté plus de 
4200$ en moyenne (sans 
compter les heures du 
propriétaire et les loyers 
perdus)
Si on combine Taux déri-
soires + Saccage de plus 
4200$ + interdiction d’un 
dépôt de garantie, on ob-
tient un cocktail explosif 
qui s’abat sur le parc lo-
catif.

Madame Laforest a été at-
tentive à nos demandes 
et nous a demandé com-
ment, selon l’Association 
des Propriétaires du Qu-

ébec (APQ), un dépôt de 
garantie pouvait être mis 
en place au Québec.

L’APQ qui réclame ce 
dépôt depuis quelques 
décennies maintenant, 
pense que peu importe 
la façon de faire, l’impor-
tant est de conscientiser 
les locataires.

Le fait de perdre un dépôt 
est plus incitatif que de 
savoir que le propriéta-
ire ne peut rien retenir et 
que le processus pour lui 
réclamer les dommages 
est trop lourd.

Également, la Ministre est 
au fait de la problémati-
que de la rénovation du 
parc locatif.

Pour l’Association des 
Propriétaires du Québec 
(APQ) des subventions 
ou une modification de 
la méthode de fixation 
de loyer sont de mises, 
les propriétaires de lo-
gements locatifs doivent 

être aidés. Le parc locatif 
au Québec est vieillissant 
et il faut maintenir des 
immeubles sécuritaires, 
ce qui est souvent impos-
sible en raison même des 
lois et règlement promul-
gués par le Gouverne-
ment.

Il a aussi été question du 
registre des loyers récla-
més par les associations 
de locataires.

L’APQ est tout simple-
ment contre la mise en 
place d’un tel registre. 
Les coûts engendrés sont 
exorbitants, de plus, un 
tel registre serait basé 
sur une disposition de la 
loi qui devait selon nous 
être abolie purement et 
simplement. En effet, 
l’Association des Propri-
étaires du Québec (APQ) 
demande à ce que les 
propriétaires puissent 
mettre le loyer au prix du 
marché lors du départ du 
locataire.

Rencontre avec la Ministre de l’habitation, 
Madame Andrée Laforest

Source : https://www.facebook.com/AndreeLaforestCAQ/
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centre du Plancher 640
560, rue Dubois, Saint-Eustache (coin 25e avenue et autoroute 640)

450.491.5655 | 514.990.1640 | 1.800.661.5655
w w w. p l a n c h e r 6 4 0 . c o m

entrePôt du Plancher laval
1370, boul. des Laurentides, Laval

450.669.3362
w w w. p l a n c h e r l a v a l . c o m

Actuellement la loi 
protège le logement mais 
quand le locataire part, 
le nouveau qui visite ac-

cepte le prix proposé. La 
situation actuellement 
est inadmissible, la pro-
tection du prix du loyer 

pour le locataire en place 
déroge déjà de façon im-
portant avec le droit de 
propriété.

Le maintien artificiel 
des prix du loyer a des 
impacts négatifs sur le 

maintien d’une offre de 
logement de qualité et 
sécuritaire, il est donc 
dans l’intérêt des locata-
ires aussi de trouver une 
solution visant à dénouer 
cette impasse.

Il faut laisser le libre-mar-
ché opérer.

L’Association des Propri-
étaires du Québec (APQ) 
a apprécié sa rencontre 
avec Madame Laforest et 
a pu sensibiliser la mini-
stre à certaines préoccu-
pations de propriétaires 
de logement. Nous po-
ursuivrons nos démar-
ches dans le but de faire 
progresser l’équilibre et 
éviter les impasses qui 
sont nuisibles tant pour 
les propriétaires de loge-
ment que pour les locata-
ires.

CoMMuniqué de pResse - pRojet de Loi 16 : L’apq Constate que pLusieuRs Chan-
geMents vont tRansfoRMeR Le fonCtionneMent à La Régie du LogeMent?

Montréal, le 3 avril 2019 — L’Association des Propriétaires du Québec (APQ) prend connaissance du projet de loi 16, Loi visant principalement 
l’encadrement des inspections en bâtiment et de la copropriété divise, le remplacement de la dénomination de la Régie du logement et l’amélio-
ration de ses règles de fonctionnement et modifiant la Loi sur la société d’habitation du Québec et diverses dispositions législatives concernant 
le domaine municipal.

L’Association des Propriétaires du Québec (APQ) applaudit le changement de nom de la Régie du logement qui deviendra le Tribunal administra-
tif du logement. Ce changement semble démontrer la volonté de changer l’orientation de la Régie du logement. selon Martin Messier, Président 
de l’APQ.

L’Association des Propriétaires du Québec (APQ) est satisfaite aussi par les nouveaux pouvoirs des greffiers qui, nous l’espérons, permettront de 
diminuer les délais avant d’obtenir une audience.
Aussi, la mise en avant du processus de conciliation et de pouvoir fonctionner sur dossiers sont des améliorations réclamées qui feront une dif-
férence tant pour les propriétaires que pour les locataires.

L’utilisation des moyens technologiques devrait aussi réduire le délai de traitement et simplifier la tenue de plusieurs dossiers, notamment pas 
la tenue de vidéoconférences et de conférences téléphoniques.

Même si ce projet de loi est une avancée pour réformer un tribunal, plusieurs revendications ne sont pas incluses.
Nous sommes satisfaits des changements souhaités et nous étudierons la façon dont ces changements feront une différence. Nous espérons 
que ce projet de loi soit le premier d’une nouvelle vision du droit locatif et que d’autres seront déposés pour permettre entre autres le dépôt de 
garantie et la modification des taux d’augmentation des loyers suite à des travaux majeurs. d’ajouter l’APQ.

La Régie du logement est un tribunal qui doit relever de nombreux défis dont des délais dépassent les 18 mois pour certaines causes. Le droit 
locatif actuel ne reflète plus la réalité des propriétaires de logements.
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principalement, 
cette location 
de chambre ne 
sera PAS con-

sidérée comme un bail 
de logement géré par la 
Régie du logement.

Dans le cadre d’une de-
mande de réclamation 
de perte de loyer et d’in-
demnité de relocation, la 
juge administrative Ma-
rie-Eve Marcil confirme 

cette situation dans une 
décision de novembre 
2018

« La question de la com-
pétence du Tribunal peut 
être soulevée d’office 
comme l’indique la juge 
administrative Anne Mo-
rin :
« Le tribunal désire clari-
fier la situation relative à 
la juridiction du tribunal 
afin de déterminer si le 

LoCation d’une ChaMBRe 
dans votRe RésidenCe 
peRsonneLLe? 
plusieurs difficultés possibles

Me Jean-Olivier Reed

litige doit être entendu 
sur le fond. À ce sujet, 
l’article 164 du Code de 
procédure civile prévoit 
qu’un tribunal peut être 
saisi d’une question re-
levant de l’ordre public 
en tout état de cause .... 
Le Tribunal peut donc 
se prononcer sur la qu-

estion de compétence 
sur le fond et même la 
soulever d’office, car il 
s’agit alors d’une qu-
estion relevant d’un or-
dre public de direction 
relatif à l’organisation 
des tribunaux »1.
1 Ainsi, la compétence du 
Tribunal de la Régie du 

logement est limitée au 
bail d’un logement (28 
L.R.L), lequel circonscrit 
ainsi dans la loi :
« 1892. Sont assimilés à 
un bail de logement, le 
bail d’une chambre, ce-
lui d’une maison mobile 
placée sur un châssis, 
qu’elle ait ou non une 

RENTING A ROOM IN YOUR 
PRIVATE RESIDENCE?

Many difficulties are possible
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fondation permanente, 
et celui d’un terrain de-
stiné à recevoir une ma-
ison mobile.
Les dispositions de la 
présente section régis-
sent également les baux 
relatifs aux services, ac-
cessoires et dépendan-
ces du logement, de la 
chambre, de la maison 
mobile ou du terrain, ain-
si qu’aux services offerts 
par le locateur qui se 
rattachent à la personne 
même du locataire.
Cependant, ces disposi-
tions ne s’appliquent pas 
aux baux suivants:
1°   Le bail d’un logement 
loué à des fins de villégia-
ture;
2°   Le bail d’un logement 
dont plus du tiers de la 
superficie totale est utili-
sée à un autre usage que 
l’habitation;
3°   Le bail d’une chambre 
située dans un établisse-
ment hôtelier;
4°   Le bail d’une chambre 
située dans la résidence 
principale du locateur, 
lorsque deux chambres 
au maximum y sont lo-
uées ou offertes en loca-
tion et que la chambre ne 
possède ni sortie distinc-
te donnant sur l’extérieur 
ni installations sanitaires 
indépendantes de celles 
utilisées par le locateur;
5°   Le bail d’une cham-
bre située dans un éta-
blissement de santé et 
de services sociaux, sauf 
en application de l’article 
1974. »
Or, il apparaît de la preu-
ve que la chambre louée 
est située dans la rési-
dence principale de la 
locatrice et que sa de-
scription fait partie de 
l’exception prévue au 

paragraphe 4 de l’article 
1892 C.c.Q. »

Ainsi, la Régie du loge-
ment n’est pas le Tribunal 
compétent pour enten-
dre la présente demande 
et dans les circonstances 
du présent dossier, le Tri-
bunal doit décliner com-
pétence.

Vous devriez considérer 
cela comme un obstacle 
majeur, car vous ne pour-
rez pas vous tourner vers 
la Régie du logement, un 
tribunal d’accès à peu 
de frais, pour demander 
l’éviction de la personne 
qui ne paye pas ou qui 
cause des troubles.

La police ne pourra pas 
vous aider non plus, elle 
s’occupe essentiellement 
de crimes.

Vous devrez alors vous 
tourner vers les tribu-
naux de droit communs 
et fort possiblement de-
voir requérir les services 
d’un avocat pour rédi-
ger et mener ce procès 
jusqu’à l’éviction du 
chambreur. Les frais anti-
cipés pourraient être très 
importants dans ce genre 
de dossier, car ce sont les 
tribunaux de droit com-
mun avec des procédu-
res plus complexes et 
rigoureuses que la Régie 
du logement.

L’idée du bachelor dans 
la résidence principale 
est-elle mieux?

Créer un «bachelor»peut 
aussi être attrayant, mais 
vous devez savoir qu-
’en plus de respecter les 
critères de l’article 1892 

du Code civil du Québec 
pour que ce soit un bail 
de logement vous devez 
aussi vous assurer que le-
dit «bachelor» est autori-
sé et permis par votre vil-
le. S’il n’y a pas d’adresse 
distincte, posez-vous 
déjà des questions? Un 
permis a-t-il été délivré 
pour sa construction?

Un logement illégal 
auprès de la Ville est 
généralement assimilé 
par la Régie du logement 
à un logement impropre 
à l’habitation et au vu de 
cette situation, la Régie 
du logement considère 
et confirme dans une 
décision rendue par 
Claudine Novello que: 
«Le logement qui est l’o-
bjet du contrat est illici-
te puisqu’un règlement 
interdit la location de ce 
local. Un contrat dont 
l’objet est illicite est con-
traire à l’ordre public et 
doit par conséquent être 
annulé... » «  Cependant, 
dans la présente instan-
ce, le tribunal ne peut an-
nuler le bail parce que les 
parties ne peuvent être 
remises dans le même 
état où elles se trouva-
ient avant sa conclusion. 
Il y a lieu de constater la 
résiliation du bail. » 31 
110904 064G / 31 110307-
114G / 31 110307 115 G.

Par contre, les conséqu-
ences peuvent être im-
portantes et coûteuses 
pour celui-ci. Suite à une 
plainte, la ville pourra-
it donc ordonner la fer-
meture du logement et 
l’éviction d’urgence du 
locataire. Vous devrez 
alors évincer votre lo-
cataire d’urgence en lui 

payant possiblement: 
des frais de déména-
gement, d’importants 
dommages-intérêts et 
vous pourriez être tenu 
aussi à des dommages 
punitifs si vous l’avez fait 
en connaissance de cau-
se.

Finalement dans plu-
sieurs villes, le service de 
taxation et le service de 
l’urbanisme sont des or-
ganismes totalement di-
stincts et indépendants 
et qui ne se parlent pas. 
Ainsi, il arrive que le servi-
ce de taxation considère 
votre immeuble comme 
une résidence avec « ba-
chelor » et vous taxe en 
conséquence, et ce, bien 
qu’aucun permis n’ait 
jamais été autorisé par 
l’urbanisme pour la con-
struction du logement . 
Si la ville est informée du 
problème, généralement 
lors d’une plainte ou d’u-
ne vente, celle-ci pourra-
it exiger soit l’émission 
d’un permis pour la mise 
à niveau du logement ou 
sa transformation (inc-
luant l’ajout de porte ou 
l’ajustement de la hau-
teur du plafond) et à la 
limite la fermeture dudit 
« bachelor ». Informez-
-vous auprès de votre vil-
le avant de commencer 
vos travaux et demandez 
à votre agent d’immeu-
ble de vérifier les 2 se-
rvices municipaux pour 
s’assurer de la légalité de 
l’installation avant de fa-
ire une offre d’achat sur 
l’immeuble convoité.

primarily, such as 
room rental will 
NOT be conside-
red as a housing 

lease managed by the 
Régie du logement.

As part of a claim for loss 
of rent and re-renting co-
sts, the Administrative 
Judge of the Régie du lo-
gement, Marie-Eve Mar-
cil, confirms this situation 
in a decision of November 
2018.

The question of the juris-
diction of the Court may 
be raised ex officio, as is 
indicated by the Admini-
strative Judge Anne Mo-
rin: « The Court wishes to 
clarify the situation re-
garding the jurisdiction 
of the Court to determine 
whether the dispute is to 
be heard on its merits. In 
this regard, Section 164 
of the Code of Civil Pro-
cedure provides that a 
Court may be seized for 
a matter relating to pu-
blic order in any event .... 
The Court may therefore 
decide on the question of 
jurisdiction on the merits 
and even raise it ex offi-
cio, because it is then a 
question of public order 
of direction relating to the 
organization of the Co-
urts ».¹

1. Therefore, the jurisdic-
tion of the Court of the 
Régie du logement is limi-
ted to the lease of a dwel-
ling (28 L.R.L), which thus 
circumscribes in law:

« Section 1892. The lease 
of a room, of a mobile 
home placed on a chas-
sis, with or without a per-
manent foundation, or 

Suite à la page 16
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of land intended for the 
emplacement of a mobile 
home is deemed to be the 
lease of a dwelling.

The provisions of this sec-
tion also govern leases 
relating to the services, 
accessories and depen-
dencies attached to a 
dwelling, a room, a mobi-
le home or land as well as 
to services offered by the 
landlord that relate to the 
tenant’s own person.

However, the provisions of 
this section do not apply 
to the following leases:

(1) the lease of a dwelling 
leased as a vacation re-
sort;
(2) the lease of a dwelling 

in which over one-third of 
the total floor area is used 
for purposes other than 
residential purposes;
(3) the lease of a room si-
tuated in a hotel establi-
shment;
(4) the lease of a room si-
tuated in the principal re-
sidence of the lessor, if not 
more than two rooms are 
rented or offered for rent 
and if the room has ne-
ither a separate entrance 
from the outside nor sa-
nitary facilities separate 
from those used by the 
lessor;
(5) the lease of a room si-
tuated in a health or so-
cial services institution, 
except pursuant to Sec-
tion 1974. »

However, it appears from 
the evidence that the ren-
ted room is located in the 
principal residence of the 

landlady or lessor and 
that its description forms 
part of the exception pro-
vided for in paragraph 
4 of section 1892 of the 
C.c.Q. »

Thus, the Régie du lo-
gement is not the Court 
competent to hear this 
request, and in the cir-
cumstances of this case, 
the Court must therefore 
decline jurisdiction.

You should consider this 
as a major obstacle be-
cause you will not be able 
to go to the Régie du loge-
ment, which is a low-cost 
access Court, to ask for 
the eviction of the person 
who is not paying rent or 
who is causing trouble.

The police will not be able 
to help you either, becau-
se it deals mainly with cri-

minal matters.

You will then 
have to turn to 
the common 
law Courts and 
very likely you 
will have to re-
quire the servi-
ces of a lawyer 
to draft and 
conduct this 
trial until the 
eviction of the 
lodger. The an-
ticipated costs 
could be very 
s u b s t a n t i a l 
in this type of 
case, because 
it is before the 
common law 
Courts which 
are more com-
plex and rigo-
rous than the 
Régie du loge-
ment.

Is the idea of a Bachelor’s 
apartment in the main re-
sidence better?

Creating a « Bachelor’s 
» can also be attractive, 
but you should know that 
in addition to meeting the 
criteria of section 1892 of 
the Civil Code of Québec, 
for it to be a housing le-
ase, you must also make 
sure that the « Bachelor’s 
» is allowed with a permit 
by your city. If there is no 
separate address, are you 
already asking questions? 
Has a permit been issued 
for its construction?

Illegal housing with the 
City is generally equated 
by the Régie du logement 
with housing that is unfit 
for habitation and, in 
view of this situation, the 
Régie du logement con-
siders and confirms in a 
decision rendered by Me 
Claudine Novello that the: 
« Housing which is the 
subject of the contract is 
illegal since a regulation 
prohibits the rental of 
this dwelling. A contract 
whose object is unlawful 
is contrary to public order 
and must therefore be an-
nulled ... »

« However, in this case, 
the Court cannot annul 
the lease because the 
parties cannot be put 
back into the same situ-
ation where they were 
before its conclusion. It 
is therefore imperative 
to note the termination 
of the lease. 31 110904 
064G/31 110307-114G/31 
110307 115 G.

On the other hand, the 
consequences can be im-

portant and costly for the 
lessor. Following a com-
plaint, the city could order 
the closure of the housing 
and the urgent eviction of 
the tenant. You will then 
have to evict your tenant 
as quickly as possible by 
possibly having to pay 
his moving expenses, plus 
substantial damages 
with interest, and you co-
uld also be liable to puni-
tive damages if you did so 
knowingly.

Finally, in many cities, the 
tax service and the town 
planning service are to-
tally separate and inde-
pendent bodies that are 
not necessarily very coor-
dinated with one another. 
Therefore, it happens that 
the tax service considers 
your building as a resi-
dence with a « Bachelor’s 
» and taxes you accordin-
gly, and this, although 
no permit has ever been 
authorized by the town 
planning for the construc-
tion of a housing. If the 
city is made aware of the 
problem, usually during a 
complaint or sale, it may 
require, either the issu-
ance of a permit for the 
housing upgrade or its 
conversion (including the 
addition of a door or the 
adjustment of the height 
of the ceiling) and ulti-
mately the closing of said 
« Bachelor’s ». So, check 
with your city before star-
ting your work and ask 
your real-estate agent to 
check these 2 municipal 
services to ensure the le-
gality of the installation 
before making an offer to 
purchase the coveted bu-
ilding.

390345

Suite de la page 15 - LOCATION 
D’UNE CHAMBRE DANS VO-
TRE RÉSIDENCE PERSON-
NELLE
Plusieurs difficultés possibles
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Ce titre a l’air 
impossible qu-
and on y pen-
se : comment 

un propriétaire qui loue 
son logement à un lo-
cataire pourrait être re-
sponsable des dettes de 
son locataire. Le contrat 
d’électricité est au nom 
du locataire, le nom du 
propriétaire n’est pas en 
caution, alors comment 
est-ce possible?

Et bien c’est possible 
avec les installations qui 
lient les propriétaires de 
logements de la Ville de 
Sherbrooke.

Dans le règlement de la 
Ville, on trouve cet article 

bien particulier :
L’article 2.2.7 al. 1 du 
Règlement no 425 (« tarifs 
d’électricité et conditions 
de service d’électricité  ») 
de la Ville de Sherbrooke 
édicte :
2.2.7 Responsable de l’a-
bonnement
Le client d’Hydro-Sher-
brooke doit respecter les 
obligations prévues au 
présent règlement. L’oc-
cupant, le locataire, l’ad-
ministrateur ou le pro-
priétaire d’un logement 
ou d’un immeuble qui 
bénéficie de l’électricité 
est réputé être un client 
d’Hydro-Sherbrooke. Il 
devient solidairement re-
sponsable du paiement 
des comptes d’électricité 

avec le titulaire de l’a-
bonnement si ce dernier 
fait défaut de payer les 
comptes à échéance.

Le Regroupement des 
propriétaires d’habita-
tions locatives est préoc-
cupé par ce règlement de 
la Ville de Sherbrooke sur 
les tarifs d’électricité.

Un propriétaire d’un im-
meuble à logements, a 
contesté devant les tri-
bunaux un jugement de 
la Cour municipale qui le 
condamne à payer une 
facture d’électricité de 
603 $ due à Hydro-Sher-
brooke par un de ses an-
ciens locataires.

Le 29 mars dernier,la 
Cour a rendu jugement1 
qui rejetait la demande 
du propriétaire mais le 
juge a pu préciser au pas-
sage l’aspect étonnant de 
cette législation.

Une des raisons invoqu-
ées est celle :
45 Enfin, puisque le 
Règlement en raison de 
son adoption et de sa pu-
blication est public et que 
nul n’est censé ignorer la 
loi, le Tribunal n’a d’au-
tre choix que de rejeter 
la demande de pourvoi 
vu l’absence de démon-
stration d’un défaut de la 
Ville ou d’Hydro-Sherbro-
oke de son devoir d’infor-
mation ou de renseigne-

ment.

Même si le ju-
gement presse 
la Ville de Sher-
brooke à modi-
fier l’article 425 
du règlement, le 
propriétaire est 
toujours tenu de 
payer cette dette.
43 Les échanges 
lors de l’audience 
démontrent que 
cette obligation 
faite aux propri-
étaires est peu ou 
mal connue. Aus-
si, selon le pro-
cureur de la Ville, 
celle-ci exigerait 
d’un propriéta-
ire le paiement 
des comptes im-

payés de son locataire 
que dans des circonstan-
ces particulières, voire 
exceptionnelles, rien 
pour aider la diffusion de 
l’information. Il y a certa-
inement lieu de réfléchir 
du côté de la Ville à un 
plan de communication 
pour éviter à un propri-
étaire une fâcheuse sur-
prise.
44 Malgré l’obligation fon-
damentale qui est faite à 
chacun de se renseigner 
et de veiller prudemment 
à la conduite de ses affa-
ires, reste qu’il est tout de 
même curieux que la Vil-
le ou Hydro-Sherbrooke, 
les premiers informés du 
défaut d’un locataire, ne 
portent pas cette infor-
mation à la connaissance 
des personnes devant ul-
timement répondre des 
défauts, mais plutôt les 
obligent à les contacter 
régulièrement pour s’e-
nquérir de la situation de 
leurs locataires. Cela pa-
raît inconsistant avec la 
notion d’efficacité.

Le RPHL a rencontré Eve-
lyne Beaudin, Conseillère 
municipale pour discuter 
de cette incohérence et a 
demandé à rencontrer le 
maire, M. Steve Lussier 
pour réclamer un chan-
gement.

Le Regroupement des 
propriétaires d’Habita-
tions Locatives (RPHL) 
vous tiendra au courant 

Quand le propriétaire est responsable des 
dettes d’électricité de son locataire

When the landlord is responsible for his tenant’s 
electricity debts
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 Obtenez jusqu’à 35% de réduction à partir de notre prix de détail régulier sur toutes nos peintures 
d’intérieur et d’extérieur de première qualité*.   

*Cette offre ne tient pas compte des frais de coloration, ni des frais écologiques applicables. Voir tous les détails en magasin* 

Pour les membres de                       
L‘Association des Propriétaires du 

Québec 

de l’avancement de ces 
rencontres avec la Ville 
de Sherbrooke.

this title seems 
i m p o s s i b l e 
when you think 
about it: how 

could a rental property 
owner who rented his ho-
using to a tenant be re-
sponsible for the debts of 
his tenant? The electricity 
contract is in the name of 
the tenant, the name of 

the owner is not in surety, 
so how is this possible?

Well, it is possible with 
the facilities that bind the 
owners of rental housing 
in the City of Sherbrooke.

In the City’s regulations 
we find this very particu-
lar article: Article 2.2.7 
para. 1 of Regulation no. 
425 (« Electricity rates and 
conditions of electricity 
service ») of the City of de 
Sherbrooke enacts as fol-
lows:

2.2.7 Person responsible 

for the subscription

Hydro-Sherbrooke’s client 
must respect the obli-
gations provided for in 
these regulations. The 
occupant, the tenant, 
the administrator or the 
owner of a dwelling or 
a building that benefits 
from electricity service is 
deemed to be a customer 
of Hydro-Sherbrooke. He 
becomes jointly responsi-
ble for the payment of the 
electricity accounts with 
the holder of the subscrip-
tion if the latter fails to 
pay the accounts due.

The Regroupement des 
propriétaires d’habita-
tions locatives/Associa-
tion of rental property 
owners (RPHL) is worried 
about this regulation of 
the City of Sherbrooke on 
electricity rates.

An owner of a residential 
building, challenged in 
Court a judgement of the 
Municipal Court which 
condemns him to pay a 
$603 electricity bill due to 
Hydro-Sherbrooke by one 
of his former tenants.

On March 29, the Court 
rendered a judgement¹ 
rejecting the owner’s 
request, but the judge 
was able to point out in 
passing the astonishing 
aspect of this legislation.

One of the reasons given is 
the following:

45 Finally, since the Re-
gulation, because of its 
adoption and publication, 
is public and because no 
one is supposed to ignore 
the law, the Court has no 
choice but to dismiss the 
appeal in the absence of a 
demonstration of a defect 
of the City or Hydro-Sher-
brooke of its duty of giving 
information or explana-
tion.

Even if the judgement 
urges the City of Sherbro-
oke to amend section 425 
of the regulations, the 
landlord is still required to 
pay this debt.

43 The exchanges at the 
hearing show that this 
obligation to owners is lit-
tle or poorly known. Also, 
according to the City’s at-
torney, it would require an 

owner to pay the unpaid 
accounts of his tenant only 
in special, i.e. exceptional 
circumstances, nothing 
to help the dissemination 
of information. There is 
certainly a good reason 
for the City to think about 
a better communication 
plan to avoid an owner an 
unpleasant surprise.

44 Despite the fundamen-
tal obligation of everyone 
to inform themselves and 
to be careful in the con-
duct of their business, it 
is nevertheless curious 
that the City or Hydro-
-Sherbrooke, the first to 
be informed of the default 
of a tenant, did not bring 
this information to the 
knowledge of the people 
ultimately responsible for 
defaults, but rather for-
ced them to contact them 
regularly to inquire about 
the situation of their te-
nants. This seems very in-
consistent with the notion 
of efficiency.

The RPHL has met Evelyne 
Beaudin, City Councilor, 
to discuss this inconsi-
stency and also asked to 
meet Mayor Steve Lussier 
to request a change.

The Regroupement des 
Propriétaires d’Habita-
tions Locatives (RPHL) 
will keep you informed 
of the progress of these 
meetings with the City of 
Sherbrooke.

1. 2019 QCCS 1127 Beaulieu c. 
Boisvert

CODE RABAIS À 
MENTIONNER 

pour obtenir les rabais 
30758755

Suite de la page 17 : When 
the landlord is responsible 
for his tenant’s electricity 
debts
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communiqué du service de police de la ville de sher-
brooke : INTRODUCTIONS PAR EFFRACTION 
CiRConstanCes entouRant L’événeMent :

Le Service de police de Sherbrooke tient à aviser les propriétaires d’habitations locatives d’une vague d’introductions 
par effraction qui sévit actuellement dans différents secteurs de la ville, depuis quelques mois. Les secteurs les plus to-
uchés sont Rock Forest et Lennoxville.

VoiCi leS RenSeignementS ReCueilliS juSQu’à mAintenAnt :

Les vols surviennent principalement dans des immeubles à logements. Ce sont les appartements du rez-de-chaussée 
qui sont visés. Les suspects frappent aux portes et y pénètrent lorsque personne ne répond. Dans le cas où le locataire 
ouvre la porte, le suspect lui répondra à ce moment-là qu’il s’est trompé d’endroit ou qu’il cherchait une telle personne. 
Les voleurs recherchent surtout argent, bijoux et appareils électroniques. Ils entrent majoritairement par une fenêtre et 
ressortent par la porte-patio.

Si vous observez quelque chose de similaire, prenez une bonne description du ou des individus ainsi que de leur véhicu-
le. La plaque d’immatriculation du véhicule serait un atout important à l’enquête.

Conseil de prévention: Nous profitons de l’occasion pour vous rappeler l’importance de prendre en note le numéro de 
série de vos objets de valeurs ainsi que celui de vos appareils électroniques.

Le service de police ne peut agir seul dans ce dossier. C’est la raison pour laquelle, nous sollicitons votre aide. Nous vous 
demandons de diffuser l’information à vos locataires.

Quiconque ayant des renseignements pouvant nous aider à identifier cette personne, est prié de commu-
niquer avec :

Service de police de Sherbrooke Division des enquêtes criminelles
575, rue Maurice-Houle Téléphone : (819) 821-5544 ou 821-5555
Sherbrooke (Québec) J1H 1X5 Télécopieur : (819) 821-5662
Téléphone : (819) 821-5555; Télécopieur : (819) 822-6088 a/s de Marie-Claude Lemay, sergente-détective

gatineau : Avez-vous perdu des arbres sur votre 
propriété lors des tornades du 21 septembre 2018? 
Programme Opération RenouvertMD d’Arbres Canada : un 
programme offrant un financement allant jusqu’à 300 $ aux 
propriétaires fonciers privés de terrains pour remplacer les 
arbres perdus lors des tornades. 

Admissibilité :
Les propriétaires de terrains privés (résidences, condos, 
institutions, commerces) ayant perdu des arbres. La liste des 
espèces acceptées et un guide de plantation et d’entretien 
vous seront fournis lorsque votre demande sera acceptée. 

les applications sont ouvertes jusqu’au 21 avril 2019

Éléments éligibles au budget:
    L’achat d’arbres et arbustes
    Frais de livraison des arbres et arbustes
    Frais associés à l’embauche d’un contracteur pour réaliser la plantation
    L’achat de matériaux de plantation tels que gaine de protection, paillis, 
tuteur, sellette, fertilisant, etc.

Dépenses non-éligibles
    La plantation d’arbres, arbustes et semis dans l’objectif de reboisement.
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Annonces de location
Armoires de cuisine
Assurances
Avocats
Baignoires
Balcon
Béton
Chauffage Climatisation
Construction Rénovation
Courtiers immobiliers
Couvreurs
Drainage
Exterminateur
Gestion d'appels
Gestion Immobilière
Huissiers de justice
Hypothèque 
Impôts fiscalité
Insonorisation
Inspection Bâtiments
Maçonnerie
Peinture
Plancher
Portes et fenêtres 
Sinistres
Téléphones mobiles

CATÉGORIES
1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.
20.
21.
22.
23.
24.
25.
26.

4. AvocAts

Messier, Soucy, avocats
Tél.: (514) 866-5569

Spécialisés dans les domaines de droit 
suivants:  Résidentiel et commercial, 
Immobilier, Régie du logement.

5.  BAignoires

Bain Magique St-Jean
Caroline Ouellette, Gérante

Tél.: (450) 347-7687, 800-463-7687
ouellette.a@videotron.ca
www.bainmagique.com

RBQ 8334-9225-44
- Revêtement de salle de bain, mur et 
douche en acrylique
- Installation en une seule journée
Escomptes aux membres de l’APQ

6. BAlcon (rAmpes et escAliers)

Fibrobalcon Inc
Claude Lacasse, Propriétaire

Tél.: (514) 365-9630, (514) 773-9630
clacasse@fibrobalcon.com

www.fibrobalcon.com
- Fabrication et installation
- Fascia et soffites en aluminium

Jules Gagné Métal inc.
Tél.: (514) 648-6184

julesgagnemetal@qc.aira.com
- Résidentiel, commercial, industriel
- Fer ornemental et aluminium
- Licence RBQ: 2853-5797-14

7. Béton

Groupe Fondabec
Tél.: (514) 838-5379
info@fondabec.ca
www.fondabec.ca

Pieux : redressement et stabilisation. 
De l’excavation à l’installation de 
pieux, Groupe Fondabec détient 
toute l’expérience et tout le personnel 
nécessaire à l’exécution de ces travaux.
RBQ 5592-5911-01

8. chAuffAge climAtisAtion

Joseph Elie Ltée
Petro-Canada JEL

Tél.: (514) 493-2900
1-888-335-0335

www.josephelie.com
- Réduction spéciale pour les membres
- NOUVEAU: test efficacité énergé-
tique pour vos appareils de chauffage

9. construction rénovAtion

Entretien Bernard Cousineau 
6390 rue Fabre, Montréal 

Tél.: (514) 659 5832

pmecousineau@gmail.com
Rénovations, démolition
peinture, céramique, montage de 
meubles

Les Rénovations 
Ray Angers Inc.

À votre service depuis 1981
Tél : 514-351-9760

ray.angers.info@videotron.ca
- Commercial et résidentiel
- Portes, porte patio et fenêtres
- Balcon, rampe et revêtement extérieur
-Spécialiste en Fenestration et 
Rénovations intérieur

10. courtiers immoBiliers

Patsy Gobeil
Courtier immobilier agréé, D.A.

Groupe Sutton - clodem
Tél.: (514) 364-3315, (514) 929-3306

pgobeil@sutton.com
Courtier immobilier depuis 2005, 
courtage résidentiel, multi-logements, 
commercial, location et gestion 
d’immeubles locatifs. 

11. couvreurs

René Perron Ltée
9150 Pascal Gagnon, St-Léonard

Tél.: (514) 327-1100
info@perroncouvreurs.com 
www.perroncouvreurs.com

Toits blancs, toits verts, TPO, conven-
tionnels, bardeaux.
- Service d’urgence 24h/7 jours
- RBQ: 1117-5833-85

Rénopolis
Tél.: (514) 506-3418
info@renopolis.ca
www.renopolis.ca/

Construction résidentielle spécialisée 
en techniques de réfection de toiture de 
pointe. 

Toitures Wally
Luc Deschênes

Tél. (450) 806-054, (514) 686-9634
luc@toitureswally.com
www.toitureswally.com

L’expert en détection de fuites !
Réfection de toitures de tous genres
Inspection/Prévention

12. DrAinAge

Drainage Québécois
Robert Béland

TEL : 514-644-1616 / 1877-40-DRAIN
www.drainagequebecois.com

Débouchage de conduites / Drains de 
toilettes /Test de fumée

Groupe Sanyvan
514-644-1616 / 1877-40-DRAIN

Fax: 514-498-7072
www.groupesanyvan.com

Nettoyage de réseaux de tous genres
Service 24h , estimation gratuite

13. exterminAteur

Élite Extermination
Pascal Rock, Président

No sans frais : 514 791-8385
elite.extermination@hotmail.com

www.eliteextermination.com
10 % de rabais offert aux membres de 
l’APQ
Extermination des nuisibles, déconta-
mination des lieux et calfeutrage des 
accès

Solution Cimex
Tél : 450-522-3393

Sans frais: 1-877-438-5454
Punaises de lit? Pas de panique on 

s’occupe de vous!
-Traitement vapeur et traditionnel;

14. gestion D’Appels

Suivre Mes Appels.com
www.suivremesappels.com
Tél.: 1 866 559 5169

- Gestion de vos appels entrants et 
sortants en tout temps en les re-diri-
geant dans différents bureaux selon vos 
critères

15. gestion immoBilière

Avantages Condo
www.avantagescondo.com
info@avantagescondo.com

1 877 731 8647
Pour les syndicats de copropriétés:
- Déclaration de copropriété, 
consultations juridiques

Ges-Mar Inc.
 Gestion immobilière

Tél.: 514.866.1587
contact@ges-mar.net
www.ges-mar.net

- Un soutien pour la gestion de votre 
propriété, Une équipe professionnelle, 
compétente et expérimentée

16. huissiers De justice

Darveau & Associé,
Huissiers de Justice SENC

Tél. : (514) 990-2999
darveauhuissiers@bellnet.ca

- Signification de tous vos documents.
- Reprise de possession (Éviction).
- Exécution de jugements / Saisie
- Service de répartition pour le 
Province de Québec.
- Prise de constat d’état des lieux.

1. Annonces De locAtion

SeecliQ.com
www.SeecliQ.com

Site d’annonces classées en immobilier. 
En 3 clics propulsez vos annoncer sur 
Facebook, Twitter, Kijiji, les pacs,...

2. Armoires De cuisine

Armoires à Super Prix
Tél.: (514) 522-5562
www.armoiresasuperprix.com
info@armoiresasuperprix.com

- Fabricant d’armoires de cuisine pour 
tous les budgets depuis plus de 45 ans
- Licence RBQ: 8248-2225-41

3. AssurAnces

La Personnelle
Assurances générales

Tél.: (514) 281-8121
Sans frais: 1-800-363-6344

- Assurance habitation, autos
- Assurance des entreprises et assurance 
des immeubles à revenus
- Réduction pour les membres de 
l’APQ

Pierre Auchu Assurances
Tél.: (514) 882-5372
info@assurancesml.com

- Cabinets en assurance de dommages
- Spécialiste en assurance commerciale 
pour immeubles à logements (7 et +)
Immeuble en copropriété,

AnnuAiRe Région Grand Montréal et Province
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inspection préachat, analyse et résolution 
de problématiques diverses du bâtiment, 
-10% pour les membres de l’APQ

21. mAçonnerie

AAA Maçonnerie inc.
Bernabi Contreras
Tél.: (514) 963 2435

aaamasonry@hotmail.com
- Brique, bloc, pierre & rejointement

- Un travail de qualité a un prix juste

22. peinture

Bétonel
Tél.: (514) 273-8855
Sans frais: 1-888-bétonel
www.betonel.com

- Prix spéciaux pour les membres de 
l’APQ (peintures, vernis et accessoires)

CODE RABAIS 30758755

BMCU décoration et 
peinture

5330 Royalmount, Montréal
Tel: (514) 789 2826

info@bmcr.ca
www.bmcu.ca

 Votre spécialiste de la peinture Benjamin 
Moore
Centre de design intérieur à Montréal 
est facilement accessible de Laval, de la 
Rive-Sud et Rive-Nord.

23. plAncher

Centre du Plancher 640
Tél.: (450) 491-5655

Autre : (514) 990-1640
Courriel : info@plancher640.com

www.plancher640.com
- Vinyle, Flottant, Latte brute, Pré-vernis
- Parqueterie

L’AGENCE recouvrement & 
huissiers de justice

Gilles Poirier, Huissier de justice
1555, boul. de l’Avenir, suite 306, 

Laval
Tél.: (514) 292-3010 

info@lagencederecouvrement.com
https://lagencederecouvrement.com

Cessez de courir après vos créances 
et laissez les seuls professionnels 
du recouvrement agir en votre nom 
Services de recouvrement à l’amiable 
par huissiers de justice ainsi que des 
services d’agence de recouvrement  tra-
ditionnels grâce à notre permis de l’Of-
fice de la protection du consommateur.

Philippe & Associés,
Huissiers de Justice

Tél. : (450) 491-7575
Philippe@huissiersdejustice.ca

- Districts judiciaires de: Montréal 
Laval Terrebonne Longueuil Joliette 
Beauharnois, ainsi qu’un service de 
répartitions à travers la province
- Service 24 heures, 7 jours sur 7

17. hypothèque

L’équipe Performance 
Hypothécaire

Serge Bélanger, Courtier 
Hypothécaire

Tél.: 450-888-1599
info@sergebelangercourtier.

Mon rôle consiste à vous présenter les 
différentes alternatives possibles pour 
votre financement immobilier ainsi 
que les avantages et inconvénients de 
chacune.

18. impôts fiscAlité

Centre financier Carrefour
Planificateur financier

Louis Robert, Planificateur financier

Tél.: (514) 396-7788
louis.robert@centrefinanciercarrefour.com
www.placementsimmobilier.com

- Accrédité par l’APQ depuis 20 ans
- Une heure gratuite de planification et 
analyse pour membres APQ

Noël Hémond
Planificateur financier, Pl. fin

Groupe Investors
Tél.: (514) 817-3483

1-888-698-2889, poste 503
noel.hemond@investorsgroup.com

- Avez-vous vraiment les moyens de 
payer autant d’impôt?
- Consultation gratuite pour les membres de l’APQ

19. insonorisAtion

Les Insonorisations M.G. Inc
T.: (450) 444-7141,  (514) 827-4936

www.insonorisationsmg.com
insonorisationsmg@hotmail.com

- Insonorisation sur mesure
- Correctif de bâtiments en isolation et
sonorisation 
RBQ:8271-1706-08 

20. inspection Bâtiment

Centre d’expertises légales 
en bâtiment

Tél.: (450) 979-6881
celb@videotron.ca
www.vicecache.ca

- Expert technico légal reconnu devant 
les tribunaux depuis plus de 20 ans.
- Spécialisés en vices cachés, défauts 
de construction, malfaçons et vices de 
construction.

BÂTIMEX
Tél.: (450) 375-4641

info@batimex.ca 
Inspection, évaluation et expertise en bâti-
ment Vice-caché, valeur à neuf, loi 122, 
résolution de problématiques structurales, 

24. portes et fenêtres

CBE Fenestration
371 boul. de Laurentides, Laval

Tél. : (514) 385-3004
Télec. : (450) 668-3200

Sans Frais : (866) 385-3004
www.cbefenestration.ca

- Entreprise de portes et fenêtres à 
Laval depuis 1979
- Distribution et l’installation de portes 
et de fenêtres de tous genres. 
- Elle dessert principalement les rési-
dences et les bâtiments multilogements

D.V. Aluminium
8751, 8e avenue, Montréal

Tél. : (514) 322-5345
dvaluminium@hotmail.com

www.dvaluminium.com
- Résidentiel et commercial
- Portes et fenêtres en aluminium et PVC

25. sinistres

Vic-Construction
Tél. (514) 451-6565

info@vic-construction.com
www.vic-construction.com

-Après-sinistre, service complet 
d’urgence, assèchement, démolitions, 
reconstruction
RBQ 5670 7276 01

26. téléphones moBiles

Rogers
Tél.: (514) 395-5696

Courriel: apq@rci.rogers.com
- Notre offre pour l’APQ : 20% de rabais 
sur la mensualité de la ligne principale 
d’un plan Partagez Tout
- Questions : 1-866-739-6349
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Annonce de location
Assurances
Avocats
Centre de rénovation
Chauffage
Extermination
Peinture
Planification financière

CATÉGORIES

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.

1. Annonce De locAtion

SeecliQ
www.SeecliQ.com

Propulser vos annonces en 1 clic!
Créez votre annonce et SeecliQ diffusera et 
propulsera vos annonces sur Kijiji, Craigslist, 
Facebook, Twitter pour ne citer que ceux-là.

2. AssurAnces

le groupe Verrier
Courtiers d’assurances

2171, rue King ouest, # 101, Sherbrooke
tél.: (819) 563-0363

- Programme d’assurances pour les 
immeubles à revenus et bâtisses 
commerciales

3. AvocAts 

messier, Soucy, avocats
tél.: (819) 563-9292
Sans frais: 1-877-563-9292

* Tarifs préférentiels aux membres du RPHL
-Spécialistes: relation locateur-locataire,

4. centre De rénovAtion

gRouPe AnCtil 
matériaux Anctil inc.

3110 rte 222, St-Denis-de-Brompton
tél. : (819) 846-2747

matériaux magog orford
205 rue Centre, magog

tél. : (819) 843-4441
* Escomptes membres RPHL 

Réno Dépôt
3400 boul. Portland, Sherbrooke
tél.: (819) 829-7662

  * escomptes membres RPhl

5. chAuffAge

filgo energie (thermoShell)
tél.: (819) 563-9292
Sans frais: (877) 563-9292

* escomptes membres RPhl
-Huile à chauffage, mazout
-Service 24 heures sur 24 et 7 jours par 7

6. exterminAtion

Solution Cimex
tél : 450-522-3393

Sans frais: 1-877-438-5454
Punaises de lit? Pas de panique on 
s’occupe de vous!
-Traitement vapeur et traditionnel;
-Service de congélation;

7. peinture

Bétonel
Bétonel Dulux*

Code RABAiS 30758755
*escompte membres RPhl

-44 William-ives, Sherbrooke
 tél :  819-564-7889

-2678 King o. Sherbrooke
 tél :  819-566-6366

-425 Principale, granby
tél :  450-372-5055

8. plAnificAtion finAncière

AliZé SeRViCeS finAnCieRS
Diane Côté, Pl.fin. Autonome

Courtier hypothécaire Planiprêt
Conseiller en sécurité financière

Conseiller en assurances et rentes collectives
Représentant de courtier en épargne collective 

excel gestion Privée
tél.: (819) 769.3022
Cell.: (819) 578.9867

www.alizeservicesfinanciers.com
dianecote@alizeservicesfinanciers.com

*Tarification préférentielle pour membres rphl
- Planification financière et Assurances de 
personnes

AnnuAiRe Région Estrie

530, rue Prospect, Sherbrooke
Téléphone : 819 566-5373

Télécopieur : 819 566-1331
sanc@sanc-sherbrooke.ca      

Organisme à but non lucratif, accu-
eille les  personnes immigrantes en 
Estrie et les accompagne dans leur 
intégration à la vie socioéconomi-

que et contribue au rapprochement 
interculturel.
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3110 Rte 222, St-Denis-de-Brompton                  205 rue Centre, Magog
819-846-2747                                                          819-843-4441

Région Estrie

PRojet De loi 16 et lA CeSSion De BAil, 
Comment RéAgiR, Peut-on RefuSeR DeS 

PotentielS loCAtAiReS?

Rares seront les propriétaires de logements locatifs qui ne connaîtront pas la 
situation d’un locataire qui veut céder son bail.

Peu importe la raison de cette cession, le propriétaire doit réagir car il a seu-
lement 14 jours pour répondre.

Me Martin Messier sera présent pour vous expliquer vos droits en tant que 
propriétaires de logements : puis-je refuser ce candidat? Est-ce 
que je peux faire une enquête? Dois-je signer un nouveau bail?

100 rue Belvédère sud, bureau 200, à Sherbrooke  
Réservation obligatoire au 

877-563-9292 poste 221 ou info@rphl.org
ou http://boutique.rphl.org/fr/confrences-et-formations

mardi le 30 avril 2019 à 18h00  

ConféRenCe à 18h30
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PROGRAMME PRIVILÈGE* AVEC RABAIS PAR CATÉGORIE
CONÇU SPÉCIALEMENT POUR LES MEMBRES DU RPHL

*Le programme privilège ne s’applique pas sur les commandes spéciales. Uniquement valide sur les achats facturés au nom de votre 
entreprise et chez tous les marchands participants seulement. Le programme privilège exclut toute forme de remboursement rétroactif. 
Le programme privilège ne peut être jumelé à toutes autres promotions ainsi qu’aux bénéfices offerts par la carte À VOS RÉNOS. Le 
programme privilège peut être modifié en tout temps et sans préavis. Le programme sera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2018. Des 
conditions s’appliquent.  Détails au comptoir PRO.

PROGRAMME PRO

L’ENTRÉE DES PRO EST OUVERTE DÈS 6H ! EXCLUSIVEMENT 
À SHERBROOKE

• SERVICE D’ESTIMATION
• PRÉPARATION DE COMMANDE
• SERVICE DE LIVRAISON ET «BOOM TRUCK» DISPONIBLE
• PROMOTIONS ET ÉVÉNEMENTS EXCLUSIFS
• COMPTE CHARGE
• SALLE DE COUPE
• ET BIEN PLUS... VENEZ NOUS VOIR AU COMPTOIR PRO

• PEINTURE ET ACCESSOIRES

• MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
• MÉLAMINE 
• PRODUITS FORESTIERS ET 

PRODUITS FORESTIERS ALLIÉS
• FENÊTRES

• DÉCORATION
• QUINCAILLERIE
• ÉLECTRICITÉ
• PLOMBERIE
• OUTILLAGE

• OUTILLAGE ÉLECTRIQUE PORTATIF 
ET STATIONNAIRE

• MOULURES, LAMBRIS, TUILES À 
PLAFOND ET ACCESSOIRES

• PORTES INTÉRIEURES/
    EXTÉRIEURES

• COUVRE-PLANCHER 
• CUISINE
• VENTILATION, CHAUFFAGE ET 

CLIMATISATION
• PRODUITS D’ENTRETIEN
• PRODUITS SAISONNIERS ET 

D’HORTICULTURE
• AUTOMOBILE

md

SHERBROOKE
3400, BOUL.PORTLAND
(819) 829-7662

15%

8%

10%
5%

3%

1 mille = 20$ 

RD_PUB_RPHL_FINAL.indd   1 18-06-05   16:08

ARRivée du pRintemps : 
Vérifier l’état de sa propriété
Avec l’arrivée du printemps, 
Garantie de construction 
résidentielle (GCR) tient à 
donner de judicieux conse-
ils aux propriétaires.

Un coup d’œil à la toiture, 
au revêtement extérieur et 
à la fondation
Avec les périodes de redo-
ux et les grands écarts de 
température que le Qu-
ébec a connus l’hiver der-
nier, les bâtiments ont été 
mis à rude épreuve. GCR 
recommande donc aux 
propriétaires d’inspecter 
visuellement l’état de leur 
toiture. Le fait que des bar-
deaux d’asphalte ont ondu-
lé, se sont dégradés ou bien 
même détachés peut signi-
fier que la toiture a subi des 
dommages et qu’elle risque 

de ne plus être étanche.

De plus, GCR propose d’al-
ler inspecter l’intérieur de 
l’entretoit. Les propriétaires 
devront alors s’assurer que 
l’isolant y est bien sec, qu’il 
n’y a pas de traces de con-
densation et qu’il n’y a pas 
de traces d’infiltration entre 
le toit et l’entretoit.

Le revêtement extérieur de 
la propriété devrait aussi 
faire l’objet d’une vérifica-
tion visuelle par les propri-
étaires, en s’attardant no-
tamment à la présence de 
fissures anormales ou de 
fuites sur les murs. Ils de-
vraient également vérifier 
que les joints de calfeutrage 
des portes et fenêtres ne se 
sont pas détériorés, et ce, 

pour éviter des infiltrations 
d’eau.

La partie visible de la fon-
dation de la propriété de-
vrait elle aussi être vérifiée 
par les propriétaires afin 
de s’assurer qu’il n’y a pas 
de fissures inhabituelles et 
profondes qui sont appa-
rues depuis l’automne der-
nier.

Les gouttières doivent po-
uvoir faire leur travail !
Pendant la période hiver-
nale, les gouttières sont 
souvent bouchées par 
l’accumulation de neige 
et de glace, ce qui peut les 
endommager. GCR con-
seille aux propriétaires de 
s’assurer que les sections 
des gouttières ne sont pas 

abîmées ou détachées. Ils 
devront aussi porter atten-
tion à ce que les gouttières 
ne soient pas obstruées par 
la présence de débris ou de 
feuilles mortes non retirées 
l’automne dernier.

Le système de drainage : 
des signes avant-coureurs 
d’un mauvais fonctionne-
ment
Le système de drainage est 
un élément crucial permet-
tant d’évacuer l’accumu-
lation d’eau dans la partie 
inférieure des fondations 
d’une habitation et du sol 
environnant. Il existe des 
signes avant-coureurs qui 
peuvent indiquer que le 
système de drainage ne 
fonctionne pas correcte-
ment, tel qu’un taux con-
stant d’humidité qui est 
anormalement élevé au 
sous-sol, l’apparition de 
suintement sur la dalle de 
béton et la présence de cer-

nes blancs au bas des murs.

Vérifier le système de clima-
tisation
L’arrivée du printemps est 
le moment idéal pour véri-
fier l’état du système de 
climatisation, de la thermo-
pompe et de la sortie d’air 
de la sécheuse. Les filtres 
pourraient devoir être net-
toyés ou bien changés, au 
besoin.

Finalement, GCR rappel-
le aux propriétaires l’im-
portance de prendre les 
mesures nécessaires afin 
d’assurer leur sécurité s’ils 
décident de faire par eux-
mêmes l’inspection de leur 
propriété. Il est à noter qu’il 
est possible de faire affaire 
avec des professionnels 
pour effectuer une inspec-
tion et pour réaliser des 
travaux correctifs, le cas 
échéant.
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